
Chez un prestataire de services logistiques international, une pompe à chaleur de leur centre de distribution  
est soudainement tombée en panne. La situation était critique et nécessitait une solution rapide et efficace.

Ce que nous avons fait – Carrier Rental Systems a compris l’urgence de la situation pour le client et a réagi  
en conséquence. Nous avons rapidement proposé une solution adaptée. Après l’accord du client, notre équipe a livré  
en un rien de temps une pompe à chaleur temporaire, qui a bien sûr été installée par des experts.

Comment avons-nous procédé ? – Les techniciens expérimentés de Carrier Rental Systems ont installé une pompe 
à chaleur de 149 kW, accompagnée d’un réservoir tampon de 800 litres et d’autres accessoires. Les travaux ont été réalisés 
rapidement et avec expertise, minimisant ainsi les perturbations des activités en cours du centre de distribution.

Le défi

À partir du moment où le système de pompe à chaleur est entré en service,  
les températures dans le centre de distribution ont atteint le niveau souhaité.  
Les activités de l’entreprise ont pu se poursuivre sans interruption. Grâce à cette 
transition fluide, nous avons évité les pertes de production et les perturbations  
du travail quotidien. Cela a été crucial jusqu’à ce que l’installation permanente  
de la pompe à chaleur soit rétablie.

Résultats
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STOCKAGE ET LOGISTIQUE

EQUIPEMENT 1 x CH0149 et 1 x BT800

UTILISATEUR FINAL Centre de distribution

APPLICATION Chauffage et refroidissement temporaires d’un centre  
de distribution

AUTRES Réservoir tampon, échangeur de chaleur, câbles et conduites

 

PROJECT PROFILE

SOLUTIONS DE LOCATION POUR 
LES CENTRES DE DISTRIBUTION

Centre de distribution, Pays-Bas 
Location d’une pompe à chaleur de 150 kW

“Les travaux se sont déroulés rapidement et de manière efficace,  
ce qui a permis de minimiser les perturbations des activités  
du centre de distribution.”

www.carrier.com/location/fr/be

